
COMMUNE de                      

42430 CHERIER      

04 77 63 14 67                             COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

mairie.cherier@gmail.com                                         DU VENDREDI  27 JANVIER 2023 
cherier.fr 

Présents : Charles LABOURÉ, Isabelle COUAVOUX, Mathieu BONNEFOY, Colette CHENEVIER, Loïc BERTIQUET, Arnaud 

BLETTERY, Florent TIXIER, Patrice SANUDO 

Excusés : Jean-Luc SOLLALLIER, Alain FRAGNE, Doris RAZAFIMAHEFA, Stéphanie MONTEGUT, Marie-Pierre EXTRAT 

Représentées : Séverine PRAS représentée par Arnaud BLETTERY, Christine PION représentée par Charles LABOURÉ 
 

► COMMISSION POUR LES AIRES DE JEUX : Constitution d'une commission : 1ère réunion samedi 4/02 à 9h30 

en mairie, 2ème réunion le samedi 25/02 à 9h30 en mairie. Les enfants de l'école ont été consultés par le biais d'une 

activité : dessiner le parc idéal (découpage et collage de catalogue pour les plus petits). 
 

► DOTATION D'EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX (DETR) / DOTATION DE SOUTIEN  À 

L'INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) : Aucune subvention DETR ou DSIL ne sera demandée en 2023, ces aides 

seront mobilisées pour la rénovation de l'école en 2024.  
 

► DONATION BRUNELIN : Christian Brunelin était présent lors de l’inauguration de la salle des fêtes en hommage 

à son père, Jean Brunelin, ancien maire de la commune. Christian Brunelin avait acquis dans les années 1970 3 terrains 

au dessus de Crezoilles dont il souhaite faire don à la commune. Le conseil municipal se prononce favorable à ce don et 

charge monsieur le maire d'effectuer les démarches nécessaires (acte administratif).  
 

► ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023 : Les montants des dotations n'ont pas encore été reçus . Les 

investissements d'ores et déjà engagés pour 2023 sont : voiries forestières, aires de jeux, travaux belvédère La Salette 

(programmés en 2022 mais non réalisés), voirie communale (route de Maisonchat et des Ardillats). Ont été évoqué 

également les projets suivants (mais non votés) : réserves incendies, chaudières des 3 maisons locatives, réfection du 

chemin de la Michonnette (seul l'achat de terrains a déjà été voté ). 
 

► PERSONNEL :  
* Renouvellement du contrat de l'agent technique cantine et ménage : le contrat de l'agent arrive à sa fin le 

23/03/2023. Il est proposé de le renouveler dans les mêmes conditions pour 3 ans supplémentaires. Une vacance 

d'emploi et une offre d'emploi seront publiées. 

* Fin du CUI et non renouvellement : Jean-Noël VITRANT a terminé son contrat CUI le 18/01/2023. Notre demande 

de prolongation n'a pas été acceptée auprès de Pôle Emploi.  

* Changement d'organisme pour les visites de la médecine du travail : La commune est adhérente à Santé au Travail 

Loire Nord (STLN), le tarif est de 104.4€ TTC/ agent. Le service est très insatisfaisant. Le Centre de gestion de la 

fonction publique territoriale de la Loire (CDG42) propose un service optionnel Pôle Santé au Travail sur la base 

annuelle de 95 € TTC/ agent. Le conseil municipal choisit d'adhérer au service du CDG42 dès 2023. 
 

► BUDGET 2023 : ouverture par anticipation de crédits budgétaires pour la section investissement 2023 :  après 

étude des dossiers en cours, cette délibération n'est pas nécessaire cette année. 
 

► CANTINE : modification d'un article dans le règlement : art 6. : "En cas de changement de situation 

personnelle et/ou professionnelle en cours d'année scolaire impliquant un changement de quotient familial vous 

faisant basculer sur une tranche tarifaire inférieure, vous pouvez le signaler en mairie. Le changement du prix du 

repas facturé sera modifié dès le mois suivant." 
 

► TAXE D'AMÉNAGEMENT : Le reversement de la taxe d'aménagement à la CCPU n'est plus obligatoire, 

délibération à l'unanimité pour annuler la délibération DE-2022-55 prise en ce sens. 
 

► NOM DES HABITANTS : retour sur le sondage et choix final : 54 votes, 50 votes pour chérois/chéroises, ce gentilé 

est donc adopté à l'unanimité.  
 

► QUESTIONS DIVERSES :  

- Point sur le Ordures ménagères (OM) : 

* Les quantités de déchets collectés : une faible production d'OM résiduelles, de bonnes performances de collecte en verre 

mais de faibles performances pour les emballages et papiers. Des apports très importants en déchèterie. 

* Augmentation de la Taxe Générale sur les Activités polluantes (TGAP) en € par tonne : 12€/tonne pour 

l'incinération en 2020, 18€/tonne en 2022 et 25€/tonne prévu pour 2025. 25€/tonne pour le stockage en 2020, 45€/tonne en 

2022 et 65€/tonne prévu en 2025. 

* Les principaux leviers d'optimisation : Développement des actions de prévention et de sensibilisation des usagers, 

communication sur les consignes de tri à renforcer, optimisation des collectes (passage en points de regroupement ou en 

apport volontaire envisageable pour les OMR), optimisation de la rotation des bennes de déchèteries (tassage des bennes), 

généralisation du tri à la source des bio déchets (d'ici fin 2023) : compostage, instauration d'une redevance spéciale pour les 

professionnels du territoire, réflexion sur la mise en place d'un contrôle d'accès et de la facturation des pro. en déchèterie. 
 

- Point sur l' Association de Santé du Pays d'Urfé (ASPU) : reporté à la prochaine séance  
 

Fin de la séance à 23h00 
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VIE DE LA COMMUNE 

INFO DIVERSES 

- CAMION EMMAUS : Un camion Emmaüs sera présent sur le parking de la salle des fêtes les vendredi 14 et 21 

avril de 14h à 16h. Vous pouvez venir y déposer vos dons sauf alimentaires et gros mobiliers (qui peuvent faire l'objet 

d'enlèvement à domicile sur rendez-vous). Objets non récupérables : batteries, bidons souillés, bois de chauffage ou 

palettes, bouteilles de gaz, charbon, extincteurs, portes et fenêtres sans dormants, fibrociment, journaux, papiers, pots de 

peinture entamés, solvants et autres produits toxiques, piles, pneus et jantes, cassettes VHS et audio, cuves à fioul, 

casques 2 roues motorisés, armes et box internet.  L'association est également à la recherche de vélo classiques, le but 

est de les remettre en état par leurs bénévoles et leurs partenaires (mission local, protection judiciaire de la jeunesse, 

agglomération ...) et après de pouvoir en faire profiter leurs jeunes au niveau local.  La mobilité urbaine est un enjeu 

crucial aujourd’hui, et le sera encore davantage dans les années à venir. 

- COMPTAGE DES LIEVRES : Une opération de comptage des lièvres aura lieu sur la commune entre le 13 et le 17 

mars à partir de 20h à l'aide d'un véhicule muni de projecteurs spéciaux. 

- DEPISTAGE DES MALADIES REINALES : Dans le cadre de la semaine nationale du rein, en partenariat avec 

l’association France Rein, le centre hospitalier de Roanne organise deux demi-journées de dépistage gratuit des 

maladies rénales par bandelettes urinaires. Ces demi-journées se tiendront jeudi 9 mars et vendredi 10 mars 2023 de 

13h-18h, au rez-de-chaussée du bâtiment Jean Bernard (accès par l'entrée principale de l’hôpital). 

  

....………………….…………….....ECHOS DES ASSOCIATIONS........................................................ 

* LES CHEMINS DE TRAVERSE : Opération "chemin du Marais Randon"  : La balade du 4 mars n'aura pas lieu, 

elle sera remplacée par une opération bénévole : "réouverture du chemin du Marais Randon" le samedi 11 mars après-

midi (apporter sécateur, gants rosiers, pioche, élagueuse, bottes). Un goûter sera offert aux participants. Les Chemins de 

Traverse vous attendent nombreux pour un coup de main ! Rendez-vous le 11/03/23 à 13H30 devant la mairie. 

* SOU DES ÉCOLES : Soirée festive poulet-basquaise sur place (salle des fêtes) ou à emporter le vendredi 31 mars 

à partir de 19h30, sur réservation. (voir flyer ci-joint au bulletin). 
 

* DON DU SANG : Notre prochaine collecte aura lieu le mardi 4 avril 2023 à la salle des fêtes des Moulins à partir de 

16h. Nous sommes toujours à la recherche de nouveaux bénévoles, seulement quelques heures le jour de la collecte 

suffisent, renseignez-vous auprès de la mairie qui vous donnera les coordonnées des membres du bureau de 

l'association. Notre assemblée générale est prévue le dimanche 16 avril à 10h à la mairie. 

 

* AGENDA : Samedi 4 mars matin : opération citoyenne de nettoyage de la nature “J’aime la nature propre”. Rendez-

vous à 8 h30 à la cantine. 

Samedi 11 mars après-midi : opération bénévole :  "réouverture du chemin du Marais Randon" (apporter sécateur, 

gants rosiers, pioche, élagueuse, bottes). Un goûter sera offert aux participants. Organisé par l’association des Chemins 

de Traverse, 13h30 devant la mairie. 

Vendredi 17 mars après-midi : concours de belote du club de l’amitié, à partir de 13h30, à la salle des fêtes. 

Vendredi 31 mars soir : soirée repas dansant à la salle des fêtes (sur place ou à emporter), organisée par le Sou des 

écoles. 

Mardi 4 avril de 16h à 19h : Don du sang à la salle des fêtes. 

Dimanche 16 avril à 10h : AG du don du sang à la mairie. 

Mercredi 19 avril : passage du Tour Auto (environ 250 voitures); les voitures arriveront de la D51 depuis Arcon et se 

dirigeront sur la D53 direction St Just en Chevalet, passage des 1ères voitures vers 15h50, dernière voiture vers 18h50. 

La route reste ouverte à la circulation. 

Samedi 6 mai : passage du rallye historique avec voitures anciennes "La rondes des balcons", itinéraire sur la commune 

: La Condamine, la serpente, puis D53 direction Crémeaux par La Petelière, horaires à préciser. 

Samedi 20 mai : soirée moules-frites à la salle des fêtes organisée par le club de foot. 

Lundi 29 mai : Marche de Pentes & Côtes organisée par Les Chemins de Traverse. 

Samedi 5 et dimanche 6 août : fête patronale. 

Mardi 5 septembre de 16h à 19h : Don du sang à la salle des fêtes. 

Dimanche 26 novembre à 11h: cérémonie d’accueil des nouveaux habitants et nouveau-nés. 

Mardi 5 décembre de 16h à 19h : Don du sang à la salle des fêtes. 

 


